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Il est d’actualité, ces derniers temps, de parler des remboursements de différents
soins dits  ‘‘hors d’un cadre réglementé ’’ dont font partis la chiropratique,
l’ostéopathie, et d’autres thérapeutiques alternatives . A l’heure  où le gouvernement
tente tant bien que mal de ‘‘coller des rustines’’ sur une institution  telle que la
Sécurité Sociale, voici que l’on s’apprête à accepter quelques 5000 praticiens de santé
en plus dans le cercle très réglementé de ‘‘l’administration médicale’’. Paradoxe, ou
bien solutions à long terme ? Le projet semble en tous les cas pertinent, mais les
applications concrètes encourent le risque d’être peu intéressantes pour les
principaux concernés : les patients. Explications.

ÔÔ2004 sera lÕannŽe des mŽdecines alternativesÕÕ. Si lÕon en croit les dŽcrets parus pour la
reconnaissance et le remboursement des soins chiropratiques et ostŽopathiques, les
patients auront droit, tr•s prochainement ˆ une couverture sociale pour les soins que
prodiguent certains thŽrapeutes jusquÕalors en marge de la mŽdecine conventionnelle. Cris
de joie pour un grand nombre, bien vite remplacŽs par une crainte des consŽquences
concr•tes dÕun tel changement!: ÔÔNous ne saurons •tre!ralliŽs ˆ un statut similaire ˆ celui
de la  kinŽsithŽrapieÕÕ sÕexclamait rŽcemment certains dirigeants dÕune association de
chiropraticiens. En effet les soins chiropratiques, notamment, nŽcessitent une attention et
un contact patient-praticien souvent beaucoup plus longs et plus spŽcifiques que chez un
mŽdecin ou un kinŽ, facteur qui serait malheureusement en pŽril si le syst•me de
conventionnement nÕautorisait quÕun montant dÕhonoraires tr•s infŽrieur ˆ la norme
actuelle, ce qui pourrait bien •tre le cas. RŽalitŽ matŽrielle me diriez-vous, oui mais
incontournable pour toute profession comme la n™tre! De plus, la qualitŽ de travail ne
pourrait que diminuer si la rŽglementation nous imposait une sorte de nomenclature pour
le type dÕacte thŽrapeutique exŽcutable, un peu ˆ lÕimage de la kinŽsithŽrapie. Le
challenge va donc •tre de prŽserver notre identitŽ de mŽdecine douce et holistique tout en
sÕinsŽrant dans des normes!: une grande premi•re!! La bataille sÕannonce difficile, dÕautant
que les mod•les de protection sociale outre-atlantique semblent dicter notre conduite ˆ
suivreÉ Aux Etats-Unis par exemple, chiropraticiens et ostŽopathes sont en perpŽtuel
conflit avec les compagnies dÕassurances pour dŽterminer combien de visites seront
nŽcessaires ˆ telle ou telle personne pour tel ou tel sympt™meÉ
En marge de ces interrogations, une grande nouveautŽ Žmane cependant!: La France, lÕun
des pays les plus protecteurs et les plus ÔÔlobbyistesÕÕ du globe sÕappr•te ˆ entrouvrir son



syst•me de santŽ ˆ des pratiques allant radicalement ˆ lÕencontre du dogme mŽdical
enracinŽ dans la sociŽtŽ actuelle. Il faut dire que tout cela sÕinscrit dans le cadre dÕune
uniformisation des rŽglementations europŽennes et que, une fois de plus, notre ch•re patrie
est une des derni•re ˆ sÕaligner sur un mod•le mŽdicale dŽjˆ adoptŽ par la tr•s grande
majoritŽ des pays industrialisŽs. Ce que lÕon ne sait pas encore, cÕest que ces soins peuvent
rŽduirent de 300% les frais mŽdicaux pour des conditions pathologiques ÔÔsimplesÕÕ tels
que lombalgies, sciatiques, cervicalgies, etcÉ Une aubaine que le minist•re de la santŽ ne
manquera pas de!dŽcouvrir!!
Apr•s nous •tre leurrŽ, en France, sur!une protection sociale ÔÔgratuite et universelleÕÕ, o•
aucun soin nÕŽtait synonyme dÕargent pour les patients, voici venu le temps de rendre des
comptes et de revenir ˆ la dure rŽalitŽ des lois naturelles!: Les soins ne seront bient™t
quÕaccessibles ˆ ceux qui auront les moyens de se les offrir.


